
TEXTE D^ CONTRAT

L'AN MIL NEUP CENT DIX-HUIT, la Tingt-huitiABW ioor

da JuTter, darut Mtra JEAN BAUDOUIN aornàgDà, notaira

publie pour la ProTinea <la Québao, an CauuU, rMdant at pnti-

quant an la CM da Montréal, dana la dite Prorinaa da Québae,

ONT COMPARU:

LA CITE DE MONTREAL, eorporatioa léfalemaat «oaati-

tuéa, ayant aa prinàpala plaee d'affairaa dana la Cité da Montréal,

Diatriet da Montréal, id rapréaentéa at agiaaant par l'honmabla

JOSEPH PHILIPPE BABY CASQRAIN, da U Cité da Montréal,

mambia du Sénat du Canada, l'honorable CHARLES PHILIPPE
BEAUBIEN, da la C.«é d'Outremont, membre du Sénat du Cana-

da, ALPHONSE VERVILLE, de U até de Montréal, député au

Pariement Fédéral, CHARLES LAURENDEAU, de U até da

Montréal, Coi* . *u Rd, Avocat en Chef de la Cité do Montréal,

et ARCHIBAI /. STEVENSON, de U Cité de Montréal, eomp-

taUe licendé, n»^méa pour lea fine dee préeentea par la loi 7, George V,

Chapitre M, Seetion 28,

IT

LA COMPAGNIE DES TRAMWAYS DE MONTREAL

oorporation légalement oonatituée, ayant aa principale plaoe d'affairée

dana la CSté de Montréal, iei repréaantée et agiaa«nt par Monaieur

Edmund Arthur Robert, eon Préeident, et par Monaieur Patrick

Dubée, eon Secrétaire, toua deux de la Cité de Montréal, et en leur

dite qualité, dûment auto» i» aux fina des préeentea par une réeolu-

tion adoptée à uae aaaemblée des Directeurs de la dite Compagnie

tenue le yingt-aixième jour de janv -tr, mil neuf cent diz-huit, dont

copie certifiée restera annexée aux préeentea, aprèe avoir été àgnéo

par le notaire aouasigné, no variatur.

Leaquellea parties ont dédiuré avoir fait lee conventions snivantaa:


